
Tous aux urnes !
En 2007, les Français seront appelés
aux urnes pour les élections
présidentielles et législatives. Le
collectif Civisme et Démocratie
(Cidem), dont la Ligue de
l’enseignement est membre, bat donc
le rappel avec une campagne
nationale reposant sur des affiches
d’incitation à s’inscrire sur les listes
électorales et des dépliants
d’information, en partenariat avec le
ministère de l’Intérieur et de
l’Aménagement du territoire et
l’Association des Maires de France. Le
message concerne la carte électorale :
« 42 millions de personnes l’ont déjà !
Et vous ? ».
Les fédérations de la Ligue de
l’enseignement des Pays de la Loire
ont également initié une campagne
de sensibilisation, plus
particulièrement auprès des jeunes,
intitulée « s’inscrire pour ne pas
subir ». Outre l’incitation à s’inscrire
sur les listes électorales, l’opération
vise également à permettre aux
jeunes de s’emparer des
fondamentaux de la démocratie,
grâce à des actions d’éducation à la
citoyenneté et avec des outils de
communication issus du conseil
régional des jeunes et du Cidem.
Dans la région Aquitaine, le collectif
« A voté éclairé » s’est mis en place
grâce à la mobilisation de plusieurs
associations, dont la fédération de la
Ligue de l’enseignement du Lot-et-
Garonne, les associations Agir plus
(Agen), Cap citoyenneté (Bordeaux),
Repères (Libourne) et l’association des
élèves du lycée Val-de-Garonne. Leur
action vise également à inciter les
jeunes à s’inscrire sur les listes
électorales. 
Jusqu’aux prochaines élections, les
jeunes seront également sensibilisés
sur leur rôle citoyen à travers des
débats, des rencontres avec des élus et
des concerts.
En savoir plus : www.laligue.org

Campagne d’information
contre les discriminations
La Halde (Haute autorité de lutte
contre les discriminations et pour
l’égalité) a lancé une campagne
d’information civique en partenariat
avec le Cidem en novembre 2006.
Chaque personne victime de
discrimination doit savoir qu’elle peut
trouver de l’aide auprès de la Halde.
Un premier message
« Discrimination ? Je saisis la Halde »
est destiné à installer « le réflexe
Halde » chez les personnes victimes de
discrimination. Un deuxième message
« L’égalité ça s’affiche et ça
s’applique » invite tous les acteurs à
agir en faveur de l’égalité.
www.halde.fr et www.cidem.org

Un tourisme associatif
ambitieux
L’Unat (Union nationale des
associations de tourisme et de plein
air) organise le 13 décembre à Issy
les Moulineaux (92) un colloque sur
l’évolution du tourisme associatif. 
Ce colloque se déroulera autour de
trois objectifs : faire part du regard –
moins conventionnel - sur le
tourisme en France ; également
imaginer ce que pourrait être la
politique sociale du tourisme pour
demain et enfin réaffirmer la
nécessité d'un tourisme associatif
dynamique et novateur, face aux
interrogations dont il fait l'objet. 
www.unat.asso.fr
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La garantie des locaux et bâtiments de l’association
La garantie offerte par l’Apac, le service assurance de la Ligue de l’enseignement, est
spécifiquement adaptée aux besoins des associations. Chaque mois, les Idées en mouvement
fait le point sur un aspect lié aux contraintes propres à la vie associative.

* Unodesc/CNEA-
Tél. : 01 41 79 59 59
Fax : 01 41 79 59 60
E-mail : 
cnea@cnea-syn.org

Qu’est-ce que le
volontariat associatif ?

La loi relative au volontariat asso-
ciatif promulguée le 23 mai 2006 a créé
un nouveau statut de volontariat. Il 
s’agit de l’accomplissement d’une mis-
sion d’intérêt général dans une associa-
tion reconnue d’utilité publique. Le
volontariat est conçu comme une acti-
vité à temps plein et la durée maximale
du contrat est de deux ans (la durée
des missions cumulées pour un même
volontaire étant fixée à trois ans).

Quelles structures
peuvent engager des
volontaires ?

Les associations souhaitant
accueillir des volontaires doivent solli-
citer un agrément du préfet. Cet agré-
ment est accordé pour une durée de
quatre ans renouvelable. Il est délivré
sous certaines conditions :

- justifier d’au moins un an d’exis-
tence et assurer une mission entrant
dans le champ d’application de la loi et
dont le contenu et les modalités au sein
de l’organisme justifient le recours au
volontariat,

- disposer de moyens compatibles
avec l’accueil de volontaires,

- présenter un budget en équilibre
et une situation financière saine dans la
limite des trois derniers exercices bud-
gétaires clos,

- bénéficier de ressources d’origine
privée supérieures à 15 % de leur bud-
get annuel au cours du dernier exercice
clos.

À qui s’adresse le
volontariat associatif ?

Le volontariat associatif s’adresse à
toute personne de plus de 16 ans, de
nationalité française ou d’un état mem-
bre de l’Union européenne et aux

étrangers justifiant d’une résidence
régulière et continue de plus d’un an
en France.

Quel est le statut du
volontaire associatif ?

Le volontaire ne relève pas du
code du travail. Toutefois, un contrat
écrit doit mentionner les modalités
d’exécution de la collaboration. Il ne
perçoit pas de rémunération mais une
indemnité mensuelle, dont le mon-
tant est prévu par le contrat (le maxi-
mum fixé par décret étant de
627 euros), est versée par l’organisme
agréé au volontaire. 

De plus, il est obligatoirement
affilié aux assurances sociales du
régime général. Une cotisation forfai-
taire versée par l’association assure au
volontaire une couverture des risques
maladie, des accidents du travail et
des maladies professionnelles. ■

Q U E S T I O N / R É P O N S E

Question : qu’en est-il du volontariat associatif ?
Pour vous accompagner dans vos démarches d’employeurs, l’Unodesc*, syndicat d’employeurs associatifs,
répond chaque mois à une question fréquemment posée.

La mise à disposition quotidienne
d’un local municipal pour les
cours de soutien scolaire, la loca-

tion à l’année du hangar pour entre-
poser le matériel de l’association
sportive, l’acquisition d’un bâtiment
de trois étages par l’établissement
sanitaire et social pour son activité et
l’hébergement des pensionnaires, le
prêt par la mairie de la salle des fêtes
pour le bal de fin d’année…

Les associations affiliées ont très
souvent l’occasion d’utiliser, à titre
permanent ou occasionnel, gratuite-
ment ou de façon payante, des locaux
et des bâtiments. Toutes ces hypothè-
ses, quelles qu’elles soient, sont géné-
ratrices de risques importants.

En effet, en cas d’incendie détrui-
sant le local prêté par la mairie, qui va
rembourser les travaux de recons-
truction ? Le local loué à l’année par
l’association est gravement endom-
magé à la suite d’infiltrations en toi-
ture. Comment l’association sera-
t-elle remboursée des travaux de
réfection du parquet et des
peintures ?

Les enjeux et les risques étant
particulièrement importants, l’Apac
propose plusieurs solutions d’assu-
rances pour répondre de la manière la
plus complète possible aux attentes et
aux besoins des associations affiliées.

Tout d’abord, la Multirisque
Adhérents Association comporte
automatiquement la garantie des
risques de responsabilité civile
encourus par l’association en cas 
d’utilisation de locaux occasionnels.
Sans déclaration préalable nécessaire,
sont ainsi assurés les locaux, salles de
spectacles, chapiteaux, mis occasion-
nellement à la disposition de la per-
sonne morale assurée. Peu importe
que cette mise à disposition soit réali-
sée gratuitement ou à titre onéreux. Il
suffit que l’association ne dispose pas
d’une exclusivité d’utilisation (exem-
ple : tous les mercredis de l’année de

Il est important de rappeler que
compte tenu des risques en jeu, il est
primordial que la mise à disposition
de locaux occasionnels fasse l’objet
d’une formalisation claire et précise
évoquant aussi bien les conditions
pratiques de cette mise à disposition
que les règles de responsabilité et les
obligations d’assurances.

Par ailleurs, lorsque l’utilisation
de locaux ou bâtiments ne répond
pas aux critères de la garantie RC
locaux occasionnels, l’Apac propose
aux associations affiliées la souscrip-
tion d’un contrat adapté, la Multi-
risque Bâtiment Permanent (MBP).

Lorsque l’association bénéficie
d’une exclusivité d’utilisation supé-
rieure à trois mois (y compris en tant
que locataire) ou lorsqu’elle est pro-
priétaire de ses locaux, le contrat
MBP répond aux risques de responsa-
bilité civile ou dommages inhérents à
ces différents cas de figure.

En effet, pour les associations
locataires, le contrat MBP couvre leur
responsabilité locative vis-à-vis du
propriétaire, des voisins et des tiers
(garantissant ainsi jusqu’à la recons-
truction à neuf du bâtiment).

Pour l’association propriétaire du
bâtiment, le contrat MBP garantit sa
responsabilité civile vis-à-vis des voi-
sins et des tiers ou des éventuels loca-
taires (jusqu’à 1 829 389 euros) et lui
assure le remboursement des travaux
nécessaires (jusqu’à la reconstruction
à neuf du bâtiment) en cas d’incen-
die, explosion, tempête, dégât des
eaux.

En tout état de cause, quel que
soit le schéma d’occupation d’un bâti-
ment, il est primordial que les risques
soient appréhendés afin que l’associa-
tion bénéficie des garanties d’assu-
rances adéquates. En cas de doute, la
délégation départementale Apac peut
apporter son aide et son conseil pour
déterminer les besoins d’assurances.

Patrick Maurieras

17 h à 19 h) ou que cette mise à
disposition ne dépasse pas trois mois
consécutifs lorsque l’association
bénéficie d’un usage exclusif de ce
local.

Au titre de cette garantie respon-
sabilité civile, les dommages causés
au bâtiment et au mobilier en cas
d’incendie, d’explosion, de dégât des
eaux, de détériorations accidentelles,
de bris de glace sont pris en charge
par l’Apac (jusqu’à 125 000 euros
pour les dommages aux biens immo-
biliers causés par un incendie, jusqu’à
152 450 euros  pour les dommages
aux biens meubles causés par un
incendie, et jusqu’à 1 357 euros en
cas de vols ou détériorations acciden-
telles).

En cas de sinistre grave (incendie,
explosion, dégât des eaux), les dom-
mages causés aux voisins et aux tiers
sont pris en charge dans la limite de
1 219 593 euros.
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